
Monsieur le Candidat,  

 

Notre Association ADPCB (Association de Défense des 232 Propriétaires de Clair Bois) a 
pour vocation la défense de la qualité du cadre de vie de ses adhérents. 

Vous êtes candidat aux prochaines élections municipales et il est important pour nos 
adhérents de connaître vos engagements sur les points développés ci-après. 

Questionnement relatif à l’Urbanisme : 

• Comment considérez-vous Clair Bois dans l’évolution globale de La Teste ? 

• Poursuivrez-vous la politique actuelle qui consiste à interdire la division des 
parcelles au sein de Clair Bois ? 

• Veillerez-vous à limiter l’augmentation du volume des constructions (extension 
verticale) pour préserver l’esthétique générale du bâti actuel ?  

• La Pinède de Conteau est classée « zone naturelle N », quelles mesures prendrez-
vous pour renforcer sa protection ? 

Questionnement relatif à la Sécurité : 

• Nous sommes très attachés à limiter la vitesse et la sécurisation de circulation dans 
Clair Bois. Quelles seront vos orientations ? Quel mode de concertation envisagez-
vous avec notre association ? 

• D’une manière générale, comment la police municipale va-t-elle assurer sous votre 
autorité la sécurisation de Clair Bois ? 

Questionnement relatif à notre cadre de vie : 

• Quelles décisions prendrez-vous pour la remise en état des trottoirs et voiries de 
Clair Bois, dégradées par un mauvais état général et un entretien irrégulier ? 

• Quelle sera votre politique en matière de locations saisonnières ? 

• Quel est votre projet en matière de taxation des résidences secondaires ? 

• Quelles actions envisagez-vous pour lutter contre l’infestation de moustiques ? 

Questionnement relatif à notre vie associative : 

• Participerez-vous personnellement à nos temps forts d’animation de l’année : 
Assemblée Générale mi-Octobre, Rassemblement festif fin Aout, Soirées Cinéma en 
plein air ? 

• Etes-vous partisan de la démocratie participative telle qu’elle s’est exprimée dans les 
Conseils de quartier  

Dès réception de vos réponses (au plus tard le 1er mars 2026), nous enverrons à tous nos 
adhérents la synthèse de toutes les réponses des candidats. 

Merci pour votre attention et la considération portée à notre association, 

 

Bien Cordialement 

Gérard VIGNACQ  

Président de l’ADPCB 

 


